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L’APERÇU
En 2007, le travailleur, monsieur Serge Chalifoux, se voit reconnaître une surdité professionnelle causée par une exposition au bruit dans le cadre de ses emplois à titre d’ouvrier de la construction.
Il découle de cette lésion professionnelle une atteinte permanente et des appareils auditifs sont autorisés. Le travailleur commence à les porter uniquement en 2012, à la suite d’ajustements.
En février 2020, monsieur Chalifoux soumet à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, la Commission, une demande de remboursement du médicament Dermotic Oil Ear Drops. Cet organisme refuse toutefois la demande présentée puisqu’elle estime que le produit n’est pas relié au traitement de la lésion professionnelle, faute d’informations à ce sujet. Il s’agit du litige en cause.
Le travailleur mentionne que ce médicament est le seul qui diminue les démangeaisons et les saignements occasionnés par le port des appareils auditifs. Il produit des documents médicaux au soutien de ses prétentions.
Pour les motifs qui suivent, le Tribunal est d’avis de faire droit à la contestation soumise.
L’ANALYSE
Dans le présent dossier, la question à laquelle le Tribunal doit répondre est la suivante : le travailleur a-t-il droit au remboursement du produit Dermotic Oil Ear Drops à titre d’assistance médicale?
L’article 188 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:1], la Loi, prévoit qu’un travailleur victime d’une lésion professionnelle a droit à l’assistance médicale que requiert son état en raison de cette lésion. [1:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

La définition de ce qu’est l’assistance médicale est par ailleurs définie à l’article 189 de la Loi comme suit :
189.  L'assistance médicale consiste en ce qui suit :

1° les services de professionnels de la santé;

2° les soins ou les traitements fournis par un établissement visé par la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S‑4.2) ou la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S‑5);

3° les médicaments et autres produits pharmaceutiques;

4° les prothèses et orthèses au sens de la Loi sur les laboratoires médicaux, la conservation des organes, des tissus, des gamètes et des embryons et la disposition des cadavres (chapitre L‑0.2), prescrites par un professionnel de la santé et disponibles chez un fournisseur agréé par la Régie de l'assurance maladie du Québec ou, s'il s'agit d'un fournisseur qui n'est pas établi au Québec, reconnu par la Commission;

5° les soins, les traitements, les aides techniques et les frais non visés aux paragraphes 1° à 4° que la Commission détermine par règlement, lequel peut prévoir les cas, conditions et limites monétaires des paiements qui peuvent être effectués ainsi que les autorisations préalables auxquelles ces paiements peuvent être assujettis.

[Notre soulignement]

En cette matière, il n’y a donc aucune exigence relative à une quelconque démonstration de détérioration ou de réapparition d’une symptomatologie. Il suffit que le travailleur ait été victime d’une lésion auparavant, qu’elle soit consolidée ou non, et que le besoin d’assistance prescrit soit requis par l’état de santé du travailleur et qu’il soit en lien avec la lésion.
Lors de l’audience, le travailleur témoigne que le port des prothèses auditives lui cause des démangeaisons en raison d’un phénomène d’humidité et il se retrouve par moment avec du sang au creux des oreilles. Il a discuté de ce problème avec monsieur Frédérick H. Deslauriers, audioprothésiste, qui lui a recommandé l’essai de plusieurs produits. Toutefois, aucun de ceux-ci n’a fonctionné. Il a donc été dirigé auprès de l’oto‑rhino-laryngologiste (ORL) Michel Dorion.
Ce médecin a fourni un échantillon du médicament Dermotic Oil Ear Drops au travailleur ainsi qu’une prescription.
Monsieur Chalifoux affirme que ce produit le soulage complètement et qu’il a besoin d’en mettre seulement une fois par mois.
Le travailleur mentionne que, sans ce produit, il ne parvient pas à porter ses prothèses toute la journée, alors qu’elles lui sont essentielles.
Au soutien de ses prétentions, il dépose également deux documents.
Le premier provient de l’audioprothésiste Deslauriers. Ce dernier confirme qu’à la suite d’essais, sans succès, de différents produits apaisants visant à réduire les démangeaisons occasionnées par le port d’appareils auditifs, il a dirigé le travailleur en ORL afin de trouver un produit adéquat permettant de porter les appareils de manière régulière.
Il signale que trois produits couverts par la Commission ont été essayés, soit la lotion Eargene, le gel Audinell et l’huile d’amande douce, mais sans les résultats attendus.
En dernier lieu, monsieur Deslauriers écrit qu’il espère que la Commission acceptera la demande de considération spéciale afin que le travailleur puisse continuer de porter ses appareils auditifs qui sont nécessaires à la vie quotidienne et au soutien des acouphènes.

Le second document émane de l’ORL Michel Dorion. Il s’agit d’une Attestation médicale dans laquelle il écrit ce qui suit :
Patient connu pour surdité neurosensorielle bilatérale par exposition sonore reconnue CNESST

Porteur d’une amplification bilatérale nécessaire à la communication

Otite externe récurrente/prothèses contrôlée X dermotic oil (Ø couverture RAMQ)

Médication recommandée contrôle ORL périodique et à demande PRN

[Transcription textuelle]


Considérant ces éléments médicaux et le témoignage de monsieur Chalifoux, il apparaît limpide que les gouttes concernées, qui sont prescrites par le spécialiste ayant charge du travailleur, sont requises par l’état de santé du travailleur et sont en lien direct avec la lésion professionnelle puisqu’il s’agit du seul produit, parmi une panoplie tentée, lui permettant de porter ses appareils auditifs pour pallier à sa surdité professionnelle, sans que ceux-ci lui occasionnent trop de démangeaisons et d’inconforts.
La demande de remboursement est donc acceptée.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de monsieur Serge Chalifoux, le travailleur;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 4 décembre 2020 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur a droit au remboursement du médicament Dermotic Oil Ear Drops 0,01 %.
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